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COMMISSION FAFA
Dispositif Emploi saison 2025-2026

Les clubs envisageant de solliciter une aide FAFA dans le cadre du dispositif emploi pour la 
saison 2025-2026, sont invités à prendre contact dès à présent avec :

M. Alain Rosset
Président C.D.T.I.S.

Référent FAFA
District Haute-Savoie Pays de Gex de Football

Port : 07 57 58 10 64
Tel :  04 50 94 59 79

E-mail : terrains@hautesavoie-paysdegex.fff.fr

afin de pouvoir préparer leur pré-dossier.





Le pass Sport peut être 
utilisé dans un des 84 000 
clubs et salles de sport 
partenaires. Rendez-vous 
sur pass.sports.gouv.fr dans 
la rubrique �trouver un club 
partenaire� pour avoir accès 
à la carte des clubs !

OÙ L’UTILISER ? COMMENT T’INSCRIRE ?

Si tu es bénéficiaire du pass Sport, 
tu as reçu un email ou un sms 
contenant un code individuel à usage 
unique. Ce code est à présenter 
au moment de ton inscription dans 
le club de ton choix. Si tu n’as pas 
reçu le code, fais en la demande 
sur pass.sports.gouv.fr !
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COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
Président : Philippe CHEVRIER. 

Réunion du 09/12/2024 
Publiée le 12/12/2024

STATUT DES EDUCATEURS. NOTE AUX CLUBS DE :
U13 CRITERIUM – U13 D1-U15 D1-U17 D1-U20 D1-U15 F D1 et U18F D1

Ne sont pas en règle au 09/12/2024 : 

U13 CRITERIUM : THONON EVIAN GRAND GENEVE 1 

U17 D1 : VILLE LA GRAND AJ 1 – MARIGNIER SP 1 

U20 D1 : AMPHION PUBLIER 21 – THYEZ 21 –SEYNOD 21 

U18 F D1 : PERRIGNIER TEGG 1 – ESCO 1 – CRANVES SALES 1 – GPT FOOT GESSIENNES 1 – 

U15F D1 : SILLINGY AS 1  – DOUVAINE LOISIN 1 – SEMINE FC 1 – GPT PERS JUSSY REIGNIER 1 

Les clubs ci-dessus nommés seront sanctionnés selon les règles en vigueur.

Note aux clubs de D1 – D2 et D3 (pour une éventuelle accession en D2)

A TITRE INFORMATIF 

Conformément aux dispositions de l’article 2.2.3 des RG District, la Commission des Règlements informe les clubs visés 
des diverses situations pouvant éventuellement les affecter en fin de saison 2024/2025

CHILLY – SALLANCHES – MONT BLANC – LE LYAUD – BALLAISON – LEMAN PRESQU’ILE – VEIGY – SEMINE – PERS JUSSY  

Rappel de bien vérifier que vous êtes bien en conformité avec les 3 derniers alinéas de l’article 2.2.3

FILLINGES – PREVESSIN – CHAMPANGES – MEYTHET

Rappel de bien vérifier que votre équipe U15 terminera bien le championnat dans les conditions fixées aux alinéas 5 et 
6 de l’article 2.2.3 des RG du District.

*****

DECISIONS :

MATCH n°28193769
DOSSIER N° 638/24 : ALLINGES SS 1 – CLUSES SCIONZIER FC 2 – SENIORS D1 Poule Unique du 01/12/2024

En la forme :
La réclamation d’après match formulée par le club d’ALLINGES portant sur le fait que « le joueur CAMARA Boubou se-
rait susceptible d’être suspendu au jour de la rencontre « est recevable en la forme conformément aux dispositions de 
l’article 187 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 
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Au fond :
Considérant que la Commission des Règlements fait usage de son droit d’évocation conformément à l’article 187-2 des 
RG FFF.

Considérant que le club de CLUSES SCIONZIER FC a pu faire valoir ses explications en date du 10/12/2024.

Considérant que le joueur CAMARA Boubou a été sanctionné par la Commission de Discipline en date du 18/11/2024 
d’un match ferme suite à trois avertissements, date de publication au 21/11/2024 avec une date d’effet au 25/11/2024.

Considérant qu’au visa de l’article 226 des RG FFF, le joueur doit purger sa sanction au regard de l’équipe avec laquelle 
il entend reprendre la compétition.

Considérant que l’équipe de CLUSES SCIONZIER FC 2 n’a effectué aucun match officiel depuis le 25/11/2024 et ce 
jusqu’au jour de la rencontre susnommée.

Considérant que de ce fait le joueur CAMARA Boubou n’avait pas, au regard de l’équipe de CLUSES SCIONZIER FC 2, 
purgé sa sanction au 01/12/2024.

Attendu que de ce fait, il ne pouvait pas prendre part à la rencontre objet du litige.

Décision :
La Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe de CLUSES SCIONZIER FC 2 pour en reporter 
le gain à l’équipe d’ALLINGES SS 1 et transmet le dossier à la commission compétente pour homologation

Résultats : 
CLUSES SCIONZIER FC 2 : - 1 pt 
ALLINGES SS 1 : 3 pts
CLUSES SCIONZIER FC 2 : 0 but
ALLINGES SS 1 : 1 but
 
De plus, en vertu des dispositions de l’article 226 des RG FFF, le joueur CAMARA Boubou est sanctionné d’un match 
de suspension ferme pour avoir figuré sur la FMI en état de suspension avec une date d’effet au 16/12/2024.

MATCH n°29924963
DOSSIER N° 638/25 : MORZINE SC 1 – GAVOT FC 1 – U17 D3 Poule B du 07/12/2024

Considérant qu’il ressort du rapport de l’arbitre qu’à la 22’ qu’il a arrêté la rencontre, le terrain étant devenu 
impraticable.

Considérant que la rencontre sus nommée n’a pas eu sa durée réglementaire.

Décision :
La Commission des Règlements donne match à rejouer et transmet le dossier à la commission compétente pour repro-
grammation.

MATCH n°29945430
DOSSIER N° 638/26 : CHAMONIX SC 1 – REIGNIER JS 1 – U17 D3 Poule A du 07/12/2024

Considérant qu’il ressort du rapport de l’arbitre qu’à la reprise de la seconde période, il a arrêté la rencontre, le terrain 
étant devenu impraticable.

Considérant que la rencontre sus nommée n’a pas eu sa durée réglementaire.
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COMMISSION D’APPEL

Décision :
La Commission des Règlements donne match à rejouer et transmet le dossier à la commission compétente pour repro-
grammation.

Ces décisions sont susceptibles d’appel dans les conditions de compétence, de forme et de délai précisées aux articles 188 et 190 des 
Règlements Généraux, 4 et 10 de l’annexe 2 des mêmes règlements repris par l’article 12-5-1 des Règlements Sportifs du District par 
courrier électronique, obligatoirement avec l’en tête du club, dans le délai de 7 jours pour les matchs de championnat et de deux en 
ce qui concerne les matchs de coupe de District ou les litiges survenus lors des deux dernières journées de la compétition ou portant 
sur le classement en fin de saison, à compter du lendemain de la date de notification de la décision contestée)

CONVOCATIONS

DOSSIER D’APPEL N°07 2024/2025:
Appel Disciplinaire du club de l’ES THYEZ et du Comité de Direction du DISTRICT HAUTE SAVOIE - PAYS DE GEX de 
la décision de la Commission de Discipline
Match n°29926384 du 16/11/2024 MARIGNIER SP 2 – THYEZ ES 2 en U17 D3 Poule E

Ce dossier sera étudié le mercredi 18 décembre 2024 à 18h30 au siège du District.

Personnes convoquées :

Le Président de la Commission de Discipline ou son représentant.

L’arbitre :
YAHYAOUI Ishak (MARIGNIER SP)

ES THYEZ :
Le Président ou son représentant
DERONT Jérémy, éducateur

MARIGNIER SP :
Le Président ou son représentant
DUPONT Romain, éducateur

********
DOSSIER D’APPEL N°08 2024/2025:
Appel Disciplinaire du club de l’US PRINGY et du Comité de Direction du DISTRICT HAUTE SAVOIE - PAYS DE GEX 
de la décision de la Commission de Discipline
Match n°28714467 du 10/11/2024 CHILLY ES 2 – PRINGY US 2 en Séniors D2 Poule A

Ce dossier sera étudié le mercredi 18 décembre à 19h15 au siège du District.

Personnes convoquées :

Le Président de la Commission de Discipline ou son représentant.

L’arbitre :
ASSAH Said
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US PRINGY :
Le Président ou son représentant
PANNEQUIN Timote, joueur
BOYMOND William, éducateur

********
DOSSIER D’APPEL N°09 2024/2025:
Appel Disciplinaire du club du CS AMPHION PUBLIER et du Comité de Direction du DISTRICT HAUTE SAVOIE - 
PAYS DE GEX de la décision de la Commission de Discipline
Match n°29874182 du 09/11/2024 VUACHE FC 1 – CS AMPHION PUBLIER 1 en U17 D2 Poule A

Ce dossier sera étudié le mercredi 18 décembre à 19h45 au siège du District.

Personnes convoquées :

Le Président de la Commission de Discipline ou son représentant.

L’arbitre :
DUNAND Fabrice (VUACHE FC)

CS AMPHION PUBLIER :
Le Président ou son représentant
GUIBLAIN Ylias, joueur
DUCHER Renaud, éducateur
NICOLAS Victor, dirigeant

FC VUACHE :
Le Président ou son représentant
HECQUET Lenny, joueur
COMERO Yannick, éducateur
GARCIA DEL RIO Daniel, dirigeant

La présente convocation est conforme aux dispositions de l’article 190 des Règlements de lo FFF.
Le club peut se faire représenter par tout conseil de son choix, et indiquer huit jours ou moins avant la réunion le nom 
des personnes dont il demande la présence. Le Président de la Commission peut refuser les demandes qui lui paraissent 
abusives.
Les parties ont la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble des pièces du dossier avant la séance. Lors de la séance, 
tous les participants doivent justifier leur identité à l’aide d’une pièce officielle, aucune personne n’étant auditionnée sans 
justificatif de celle-ci. Toute personne convoquée dans l’impossibilité de se représenter devra fournir un justificatif, et un 
rapport détaillé sur les évènements, le manquement à cette obligation étant sanctionné et/ou amendé.
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COMMISSION PRÉVENTION
RAPPORTS ET/OU OBSERVATIONS - DELEGUES MYSTERES 

Le District a mis en place  des délégués mystères qui visitent de manière inopinée et aléatoire les rencontres chaque 
week-end.

US Vetraz | Plateau U11 :
Très belle organisation du plateau avec arbitres jeunes qui bénéficient de conseils, mention spéciale aux éducateurs de 
l’US Vetraz et du CS St Pierre pour leur pédagogie.

GFA Rumilly Vallières | U13 D1 :
Educateur, la zone technique est faite pour vous y mettre avec vos remplaçants, de plus, même dans la défaite il est 
bien de faire le protocole de fin de match.

JS Reignier | Plateau U11 :
Le comportement de votre éducateur ainsi que les propos tenus sur plusieurs plateaux ne sont pas acceptables.

Bonne AC | Coupe Séniors :
Une supportrice de votre club s’est un peu trop fait remarquer pendant la rencontre.

AS Odyssée | Festival U13 :
Les contestations de votre éducateur à l’encontre des jeunes arbitres ne sont pas tolérables. Pour rappel la présentation 
de vos licences est obligatoire.

CA Bonneville – Marignier SP – US AAG | Plateau U11 :
Bon comportement général sur le plateau prévu à Bonneville qui a annulé sur le tard, merci à Marignier SP pour la 
gestion de dernière minute.

Cranves Sales FC – Pays de Gex FC – TEGG – FC Annecy | Festival U13 :
Bonne organisation, remplaçants à la touche, jeunes arbitres un peu timides, bon comportement global de l’ensemble 
des acteurs.

Marignier SP – ES Chilly | Séniors :
Attention aux insultes proférées par une partie de vos supporters qui ont été sans conséquences grâce à la bonne 
réaction du coach de l’ES Chilly et de votre délégué sans qui cela aurait pu dégénérer.

GPT Arve Montagne 74 – CS St Pierre | U18F :
Pensez d’avantage au plaisir de jouer au foot plutôt que d’échanger des mots doux sur le terrain.

JS Reignier – CO Chavanod – US MBPSG – GOBC | Festival U13 :
Bonne organisation du plateau, zones techniques tracées, bon comportement de tous les acteurs, remplaçants à la 
touche, arbitrage par des éducateurs.

AS Marin – ES Seynod | Coupe Sénior :
Bon comportement général

CS St Pierre – Cluses FC | Plateau U7 :
Organisation correcte mais trop de parents sur les bords des terrains, certains téléguident leurs enfants durant toutes 
les rencontres. Traçage des terrains ok, minibuts sur 4 terrains et les autres en jalons, comportements des éducateurs 
corrects.
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US AAG – Anthy Margencel AJ – Thones FC – Evian FC | Festival U13 :
Très bonne organisation du plateau et bon comportement de tous les acteurs, les remplaçants ont fait la touche.

CS St Pierre – Cluses FC – US MBPSG – CA Bonneville | Plateau U11 :
Educateurs du CA Bonneville, vous êtes à 3m à l’intérieur du terrain, calmez-vous. Zones techniques non tracées, 
éducateurs de CS St Pierre et du CA Bonneville dans la partie centrale du terrain lors des premiers matchs. Jeunes 
arbitres manquent de formation, traçage des terrains ok.

COUPE DU DISTRICT – CREDIT MUTUEL

Les membres de la Commission des Coupes adressent aux équipes Seniors, qui ont disputées le deuxième tour des 
Coupes du District,  ce dernier week-end, leurs plus sincères remerciements. En effet, face aux mauvaises conditions 
atmosphériques, les dirigeants des équipes engagées ont tous fait l’effort de trouver des terrains de repli pour certains 
et par, la même ,de permettre à la Commission de pouvoir programmer le prochain tour en toute quiétude .

A noter, que deux rencontres seulement ont été reportées, respectant les consignes réglementaires ; ces deux matchs 
ont été prévus ce dimanche.

Programme des prochains tours ou des tours de cadrage :
- Seniors 1er niveau : tour de cadrage (4 matchs) à jouer le dimanche 2 mars ou en semaine en fonction du tirage
- Seniors 2ème niveau : tour de cadrage (12 matchs) à jouer le dimanche 2 mars
- Seniors Féminines : tour de cadrage (7 matchs) à jouer le dimanche 2 mars
- U17 M : 1/8ème de finale à jouer le samedi 19 avril
- U15 M: tour de cadrage (4 matchs) à jouer le dimanche 2 mars 
- U18 F: tour de cadrage (7 matchs) à jouer le samedi 1er mars 
- U15 F: tour de cadrage (6 matchs) à jouer le samedi 1er mars
- Vétérans : tour de cadrage (4 matchs) à jouer le vendredi 4 avril

Les Membres de la Commission des Coupes souhaitent à tous les clubs un Joyeux Noël, de passer d’agréables fêtes de 
fin d’année. Ils présentent leurs Meilleurs Vœux de Santé, de Bonheur et de Réussite pour 2025. 

COMMISSION DES COUPES
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COMMISSION COMPETITIONS
Président : Jean-Michel BAULMONT 

CONTACTS 

•	 Séniors : Aldo MARCOTULLO – 06.33.93.51.70
•	 Jeunes/féminines : Jean-Michel BAULMONT – 06.01.82.89.82

U13

Festival
•	 Féminin

Equipes qualifiées pour le 2d tour qui aura lieu le samedi 22 février :

Annecy – Annecy le Vieux - Arve Montagne 74 - Bonneville – Chéran - Ent Villaz/la Filière/Evires – Epagny Metz-Tessy – 
Marignier - Reignier - St Pierre en Faucigny – TEGG – U. Salève Foot

•	 Masculin
Equipes qualifiées pour la finale qui aura lieu samedi 5 avril :
(le lieu et les horaires vous seront communiqués ultérieurement)

Annecy le Vx – Annemasse Ambilly Gaillard – Anth- Margencel - Chavanod - Cluses Scionzier – Cluses – Douvaine-Loisin 
– Pringy – Reignier – St Pierre en Faucigny - Valleiry - Vétraz-Monthoux.

Le plateau qui a été annulé sur le site de Foron aura lieu le samedi 18.03. Les rencontres du critérium prévues ce jour-là 
seront reportées au mercredi 2.04.
Equipes concernées : Foron – GFA – La Balme de Sillingy – Chamonix
En attente de la feuille de plateau du site de Cranves Sales

•	 Règlement de la finale départementale
Participation
- Les équipes doivent être composées de 11 joueurs ou joueuses
- La mixité est autorisée pour les filles (y compris u14F) dans les équipes u13 garçons.
- Autorisation de surclasser 3 joueurs ou joueuses u11 maximum.
- Pénalité de 40 pts par joueur/joueuse absente à partir de la 2ème absence (soit si 9 joueurs/joueuses ou moins ; 
automatique logiciel)
- Le temps de jeu par joueur et joueuse doit être au moins égal à 50% du temps de jeu total

Qualification des joueurs et joueuses
- Les joueurs et joueuses ne peuvent participer que pour un seul club dans la même saison
- Les joueurs et joueuses doivent être qualifiés dans leur club au plus tard le 31 janvier 2025.
- Possibilité de faire joueur un maximum de 4 joueurs ou joueuses mutés par équipe dont 1 hors période

Lien vidéo de présentation des défis techniques (conduite et jonglerie)

Défi jonglage : https://www.youtube.com/watch?v=ofwqBU1WcBQ&t=8s
Défi conduite : https://www.youtube.com/watch?v=wfOohdRHxhs

Les défis représentent 50% des points du classement final

https://www.youtube.com/watch?v=ofwqBU1WcBQ&t=8s
https://www.youtube.com/watch?v=wfOohdRHxhs
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COMMISSION FÉMININE

Une réunion de présentation de la finale avec l’ensemble des clubs qualifiés aura lieu le 
Vendredi 30 mars 2025 à 18h30

District de Football

Nous procéderons également au tirage des 1res rencontres. Présence obligatoire de tous les clubs (2 personnes 
maximum)

Présidente : Alexandra GARCIA 

PRATIQUE
PLATEAUX FEMININS  

Pour bien démarrer l’année 2025 et dans le cadre de la pratique féminine, la commission féminine organise un 
«PLATEAU FUTSAL EXCLUSIVEMENT FEMININ».

Vous trouverez ci-dessous le détail de l’événement :
Date : Samedi 25 janvier 2025
Lieu : Gymnase LE PRALERE à CRANVES SALES
Horaires : 9h à 12h ou 13h à 16h (choisir son créneau de pratique)

Conditions de participation : 
Pas de frais d’engagement 
Licenciées autorisées : U9F – U10F - U11F
Pratique : 4 contre 4 + 2 remplaçantes

Le nombre de places est limité à 8 équipes par ½ journée !!

Inscrivez votre équipe U11F, en cliquant sur le lien ci-dessous
https://forms.gle/ELscoBeqMA2duSZw5

PROJET PRATIQUE U13F – PHASE HIVER/PRINTEMPS 
L’objectif est de proposer une pratique féminine jeune de plus en plus régulière, de proximité et conviviale. 

L’engagement sur le Challenge futsal U13F et le Critérium U13F via le FAL (footclub)

COUPE NATIONAL SENIORS FEMININE 
Qui représentera notre district sur la phase régionale et pourquoi pas nationale ?
Le Coupe National Futsal est ouvert à tous les clubs affiliés à la FFF, à raison d’une équipe par club

DATE : Dimanche 2 février 2025 
HORAIRES : 9h à 18h 
LIEU : Gymnase Jacques BALMAT à ANNEMASSE

Inscrivez votre équipe SENIORS F sur la coupe départementale, 
Depuis FOOTCLUB, Aller dans la rubrique « Epreuves Animation et Loisir » puis cliquer sur « Foot Animation Loisir » 
(FAL). 

Conditions de participation : 
Pas de frais d’inscription 
Licenciées autorisées :  U18F – U19F – SENIORS F 
8 joueuses (5+3 remplaçantes)

https://forms.gle/ELscoBeqMA2duSZw5
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TECHNIQUE 
PPF U16F/U17F
Les joueuses licenciées des catégories U16F et U17F sont conviées à participer au programme de détection en vue 
de former la sélection départementale. Le programme est proposé uniquement aux joueuses évoluant dans les 
championnats U18F à 11 et à 8 départemental. 

Un mail a été envoyé aux éducateurs et clubs concernés. 

Cette sélection représentera notre district lors du tournoi triangulaire qui se tiendra le dimanche 15 juin à BOURG EN 
BRESSE (01). 

Ci-dessous le plan d’action : 
Rassemblement 1 : jeudi 27 février 2025 (vacances scolaire)
Rassemblement 2 : jeudi 24 avril 2025 (vacances scolaire)
Rassemblement 3 : mercredi 28 mai 2025 
Tournoi triangulaire : dimanche 15 juin 2025

DOCUMENTS UTILES 
Pour tout savoir sur le football féminin, les formes de pratiques, les actions techniques et d’animation veuillez-vous 
rendre sur le site internet du district onglet « Documents » rubrique « Fiche et Formulaire » sous rubrique « Docs 
Féminine ».

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES – FOOT FEMININ

PLATEAUX FEMININS 
Samedi 25 janvier 2025
Des plateaux 100% féminin FUTSAL et qui promet d’être une nouvelle expérience enrichissante avec une série de 
matchs dédiés aux jeunes filles de U9F à U11F.

Vous trouverez ci-dessous le détail de l’événement
Date : Samedi 25 janvier 2025
Heure : 9h à 12h ou 13h à 16h
Lieux : Gymnase LE PRALERE à CRANVES SALES
Futsal à 4 : U9F - U10F - U11F

Le nombre de places est limité à 8 équipes par ½ journée !!

Pour vous inscrire, cliquez et renseignez le formulaire ci-contre : https://forms.gle/ELscoBeqMA2duSZw5

PLAN D’ACTION – HIVER/PRINTEMPS

1. Samedi 25 janvier à Cranves Sales (FUTSAL)
2. Samedi 22 février (3 sites)
3. Samedi 29 mars (3 sites)
4. Samedi 12 avril (3 sites)
5. Samedi 31 mai (Fête du Football Féminin) 

CHALLENGE FUTSAL U13F
Un challenge futsal sera proposé à toutes les équipes U13F, le samedi 25 janvier 2025 à Annemasse. 
Engagement depuis le FAL.

CRITERIUM U13F
Engagement depuis le FAL.
La phase de printemps débutera le 15 mars 2025 et se terminera le samedi 31 mai 2025. 

COMMISSION TECHNIQUE

https://forms.gle/ELscoBeqMA2duSZw5
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La formule reste à définir.

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES – FOOT DES ENFANTS
MODIFICATION PHASE DE PRINTEMPS
Les modifications pour les u7, u9 et u11 sont à faire pour le vendredi 20 décembre sur la boite mail du foot des 
Enfants : footdesenfants@hautesavoie-paysdegex.fff.fr. Veuillez utiliser la BOITE MAIL DU CLUB

Rappel de l’organisation :
U7 :

•	 Phase 3 du 22.03 au 12.04 
•	 Phase 4 du 10.05 au 7.06
•	 JN u7 le samedi 14 juin

U9 :
•	 Création d’un niveau D1+ pour les équipes qui ne rencontrent pas suffisamment d’adversité dans leur bassin. 

Regroupement des clubs des secteurs limitrophes (nombre d’équipes restreint)
ATTENTION, il ne s’agit pas d’un niveau de pratique « élite », mais bien d’un niveau de pratique plus adaptée 
aux besoins. Il est impératif de bien identifier le niveau de vos enfants avant de vous engager dans cette 
démarche.

•	 Maintien des niveaux D1 et D2
•	 Une date de reprise FACULTATIVE est prévue le 15 février. Merci de préciser les équipes et niveaux des 

équipes concernées si vous souhaitez participer à ce plateau (pas de D1+ pour cette date)
•	 Reprise des plateaux pour toutes les équipes u9 le 15 mars
•	 Si vos équipes ne sont pas disponibles le 15 mars et que vous souhaitez une reprise plus tardive (clubs avec 

beaucoup de joueurs en ski club notamment), c’est tout à fait possible mais veuillez nous le préciser

U11 :
•	 Maintien des niveaux actuels
•	 Une date de reprise FACULTATIVE est prévue le 15 février. Merci de préciser les équipes et niveaux des 

équipes concernées . Merci de préciser les équipes et niveaux des équipes concernées si vous souhaitez par-
ticiper à ce plateau

•	 Reprise des plateaux pour tous les u11 le 15 mars
•	 Si vos équipes ne sont pas disponibles le 15 mars et que vous souhaitez une reprise plus tardive (clubs avec 

beaucoup de joueurs en ski club notamment), c’est tout à fait possible mais veuillez nous le préciser

DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES – FUTSAL
U11

6 équipes / 5 matchs de 12’ / 1 quiz
7 joueurs par équipe (5 + 2 remplaçants)
De 8h15 à 12h30 (rencontres et quiz de 8h45 à 12h30)

COMPTE TENU DU NOMBRE IMPORTANT D’EQUIPES INSCRITES, UN CHOIX SERA FAIT POUR PERMETTRE A CHAQUE 
CLUB DE PARTICIPER A AU MOINS UN PLATEAU (nous informer si besoin des dates à favoriser et/ou supprimer)

Equipes inscrites :
Samedi 18 janvier : Allinges – Argonay - Foot Sud Gessien – Foron - Genevois - Marignier – Pays de Gex – 

 Valleiry
Samedi 25 janvier : Allinges – Argonay - Foot Sud Gessien – Foron - Genevois – GFA – Marignier – St Pierre
Samedi 1er février : Allinges – Argonay - Foot Sud Gessien – Foron - Genevois – GFA - Marignier – Rumilly 

Vallières - Valleiry

Merci de vous munir d’une extraction des licenciés présents pour la feuille de plateau

Inscriptions sur la boite mail : footdesenfants@hautesavoie-paysdegex.fff.fr

mailto:footdesenfants@hautesavoie-paysdegex.fff.fr
mailto:footdesenfants@hautesavoie-paysdegex.fff.fr
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            FOOT N°638 DU 12 DECEMBRE 2024
DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES  - FOOT DES ENFANTS

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES : 

U7
16.11 : Cernex – Frangy – Marnaz – Vuache

30.11 : Champanges - Cluses Sc. - Foot Sud 74 – Mt Blanc Passy

U9
9.11 : Amphion 3 - Chamonix 1 - Fillinges 3 – Frangy 1 – Marnaz 1 - St Jeoire la Tour 2 – USAAG 1

16.11 : Aravis 3 – Ht Rhône 1 – Pays de Gex 1 (Cessy) – Pers Jussy 3 - TEGG Fem 

23.11 : Cernex 1 - Challex 3 – Meythet 1 - Frangy3 – Perrignier 2 – Seynod 4 – Veigy 1 - Viuz 1 - Vuache1

30.11 : Fillinges - Foot Sud Gessien – Ht Giffre - Pers-Jussy – Seynod – Veigy

U11 (à déposer sur le FAL)

9.11 : Arenthon – Evires – Haut Giffre

16.11 : Arenthon – Chamonix - Fillinges – Ht Rhône – Seynod (x2) - St Jeoire la Tour

23.11 : Arenthon – Meythet - Morzine – Seynod – Veigy

30.11 : Challex – Cernex – Cluses - Cranves Sales – Frangy - Marignier – Meythet - Odyssée – Seynod – 
  Thônes – Veigy.
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COMMISSION FUTSAL
CHAMPIONNAT FUTSAL SENIORS SAVOIE - HAUTE SAVOIE PAYS DE GEX 

Liste définitive des équipes inscrites pour le championnat 2024/2025
Pour le 73
Association Futsal Rochette Olympique 2
Futsal Bourget United 1
U S Chartreuse Guiers 1
Futsal K-P U C Montmélian
Association Savoyarde Futsal Moutiers

Pour le 74
Thonon les Bains
Cluses Bonneville Foron 74
FC Vermillon

COUPE DE SAVOIE FUTSAL 2025
Catégorie SENIORS MASCULINS :
Rappel, les formations du 73 et 74 qui évoluent dans le championnat Futsal sont inscrites d’office. 
Tirage au sort intégral avec les équipes sans gymnase jouant à l’extérieure
Dates des semaines retenues, les matchs pouvant se jouer en semaine, le soir. Les rencontres sont en 
élimination directe et FMI :
1er tour, les rencontres doivent se dérouler entre le 6 et le 12 janvier 2025
2ème tour, les rencontres doivent se dérouler entre le 20 et le 26 janvier 2025
3ème tour, les rencontres doivent se dérouler entre le 3 et 9 février 2025
Finale le dimanche 23 février 2025. 

Le règlement des coupes sera précisé sur le prochain PV, vous pouvez, pour les équipes qui vont évoluer en 
catégorie séniors masculins noter sur Footclub, un référent Futsal pour pouvoir faire la FMI
Merci aux clubs recevant de signaler rapidement à la commission la date, l’heure et le lieu de la rencontre.
Si impossibilité d’avoir un gymnase, le signaler dans les plus brefs délais, avant le 22 décembre 2024.

TIRAGE DU 1er TOUR, DOIT SE JOUER ENTRE LE 6 ET LE 12 JANVIER 2025
AS THONON Contre FC VERMILLON
Dimanche12 Janvier 2025 à 20H00 Gymnase du GENEVRAY à THONON
FC LA ROCHETTE Contre US LA MOTTE SERVOLEX
Date, horaire et lieu à communiquer avant le 22 Décembre 2024
A FUTSAL ROCHETTE O2 Contre CBF 74
Date, horaire et lieu à communiquer avant le 22 Décembre 2024
ASF MOUTIERS Contre FUTSAL BOURGET UNITED
Jeudi 9 Janvier 2025 à 21H00 Gymnase ANDRE PERRIER à ST MARCEL
FC NIVOLET Contre US LA RAVOIRE
Date, horaire et lieu à communiquer avant le 22 Décembre 2024
FK MONTMELIAN Contre JS CHAMBERY
 Date, horaire et lieu à communiquer avant le 22 Décembre 2024
US CHARTREUSE GUIERS Contre HFC CHAMBERY
Mercredi 8 Janvier 2025 à 21H00, Gymnase DES ECHELLES
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